
DGEMC : Chapitre 1 – Leçon 3 – Qu’est-ce qu’une résolution ? 
Article « Droit dérivé » (“Dictionnaire pratique du droit humanitaire”) 

Le Droit dérivé est l’ensemble des décisions adoptées par les organes collectifs (juridictionnels ou non juridictionnels) 
des organisations internationales ou intergouvernementales. Ces décisions d’organisations internationales utilisent 
de façon très libre les termes de résolution, recommandation ou décision. 
On parle de droit dérivé, de soft law ou d’actes unilatéraux pour distinguer ces règles des règles classiques du droit 
international, le hard law. Ce dernier est constitué des règles élaborées et adoptées avec la participation et le 
consentement explicite des États ou autres acteurs qui doivent être liés par ces règles, comme par exemple les 
traités et conventions internationales. 
Définitions 
Les mots « résolution », « recommandation » et « décision » sont employés sans rigueur juridique. On peut toutefois 
tenter de clarifier le sens réel de chacun de ces termes, même si cette rigueur ne se traduit pas dans la pratique. 
Résolution, décision et recommandation 

• Résolution : ce terme est employé pour désigner indifféremment l’ensemble des normes de droit dérivé, 
obligatoires ou non. Ainsi, une recommandation et une décision sont des résolutions. 

• Décision : ce terme est parfois employé pour qualifier une norme obligatoire. Ainsi, une résolution du Conseil 
de sécurité fondée sur le chapitre VII est une décision (art. 25 de la Charte). 

• Recommandation : ce terme est utilisé pour désigner une résolution qui se résume à une déclaration 
d’intention sans force juridique. 

 
Exemples de résolutions prises par l’Assemblée Générale des Nations-Unies 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Requests the Secretary-General to provide such 
assistance as the Committee may require for its 
work. 

• 

Fifty-fif th plenary meeting, 
r I December r946. 

• • 
At the same plenary meeting, the General As-

sembly, on the recommendation of the President, 
appointed the f ollowing States to serve on the 
Commit tee: 

Argentina, Australia, Brazil, China, Colom-
bia, Egypt, France, India, Netherlands, Pan-
ama, Poland, Sweden, Union of Soviet Socialist 
Republics, United Kingdom, United States of 
America, Venezuela, Yugoslavia. 

95 ( 1). Affirmation of the Principles 
of International Law recog-
nized by the Charter of the 
Nürnberg Tribunal 

The General Assembly, 
Recognizes the obligation laid upon it by Ar-

ticle 13,. paragraph 1, sub-paragraph a, of the 
Charter, to initiate studies and make recommen-
dations for the purpose of encouraging the pro-
gressive development of international law and 
its codification; 

Takes note of the Agreement for the establish-
ment of an International Military Tribunal for 
the prosecution and punishment of the major war 
criminals of the European Axis signed in London 
on 8 August 1945, and of the Charter annexed 
thereto, and of the fact that similar princi pies 
have been adopted in the Charter of the Interna-
tional Military Tribunal for the trial of the major 
war criminals in the Far East, proclaimed at 
Tokyo on 19 January 1946; 

Therefore, 
Affirms the principles of international law 

recognized by the Charter of the Nürnberg Tri-
bunal and the judgment of the Tribunal; 

Directs the Committee on the codification of 
international law established by the resolution 
of the General Assembly of 11 December 1946,1 

to treat as a matter of primary importance plans 
for the formulation, in the context of a general 
codification of offences against the peace and secu-
rity of mankind, or of an International Criminal 
Code, of the principles recognized in the Charter 
of the Nürnberg Tribunal and in the judgment 
of the Tribunal. 

Fif ty-fif th plenary meeting, 
1 I December 1946. 

96 (1). The Crime of Genocide 
Genocide is a denial of the right of existence 

of entire human groups, as homicide is the denial 
of the right to live of individual human beings; 
such denial of the right of existence shocks the 

'See page 187. 

Invite le Secrétaire général à fournir à la Com-
mission toute l'aide dont elle pourrait avoir be-
soin pour l'accomplissement de ses travaux. 

Cinquante-cinquième séance plénière, 
le 11 décembre 1946. 

• • • 
A la même séance plénière, l'Assemblée géné-

rale, sur la r•commandation de son Président, dé-
cida de nommer membres de cette Commission 
les Etats suivants:· 

Argentine, Australie, Brésil, Chine, Colom-
bie, Egypte, France, Inde, Pays-Bas, Panama, 
Pologne, Suède, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-
Unis d'Amérique, Venezuela, Yougoslavie. 

95 (1). Confirmation des principes de 
droit international reconnus 
par le statut de la Cour de 
Nuremberg 

L'Assemblée générale, 
Reconnaît l'obligation qui lui incombe aux 

termes de l'Article 13, paragraphe 1, alinéa a, de 
la Charte, de provoquer des études et de faire des 
recommandations en vue d'encourager le dé-
veloppement progressif et la codification du droit 
international; 

Prend acte de !'Accord relatif à la création 
d'une Cour militaire internationale chargée de 
poursuivre et de châtier les grands criminels de 
guerre de l'Axe européen, Accord signé à Londres 
le 8 août 1945, ainsi que du statut joint en 
annexe; prend acte également du fait que des 
principes analogues ont été adoptés dans le statut 
de la Cour militaire internationale chargée de 
juger les grands criminels de guerre en Extrême-
Orient, statut promulgué à Tokyo, le 19 janvier 
1946; 

En conséquence, 
Confirme les principes de droit international 

reconnus par le statut de la Cour de Nuremberg, 
et par l'arrêt de cette Cour; 

Invite la Commission chargée de la codification 
du droit international, créée par la résolution de 
l'Assemblée générale en date du 11 décembre 
1946,1 à considérer comme une question d'im-
portance capitale les projets visant à formuler, 
dans le cadre d'une codification générale des 
crimes commis contre la paix et la sécurité de-
l'humanité ou dans le cadre d'un Code de droit 
criminel international, les principes reconnus 
dans le statut de la Cour de Nuremberg et dans 
l'arrêt de cette Cour. 

Cinquante-cinquième séance plénière, 
le r I décembre r946. 

96 ( 1). Le crime de génocide 
Le génocide est le refus du droit à l'existence à 

des groupes humains entiers, de même que l'homi-
cide est le refus du droit à l'existence à un indi-
vidu; un tel refus bouleverse la conscience hu-

' \'oir page 187. 
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persons concerned arc no longer s<"rving on commit-
tees of, or employed on missions for, the Organi-
zation; 

( c) The same facilities in respect of currency and 
exchange restrictions, and in respect of their per-
sonal baggag<", as are afforded to officials of forrign 
governments on temporary official missions: 

(ii) Privileges and immunities are gr;inted to the 
experts of the Organization in the interests of the 
Organization and not for the personal benefit of the 
individuals themselves. The Organization shall have 
the right and the duty to waive the immunity of any 
expert in any case where in its opinion the immunity 
would impede the course of justice and can be 
waived without prejudice to the interests of the Or-
ganization. 

ANNEX vnr 
The Universal Postal Union 

The standard clauses shall apply without modifi-
cation. 

ANNEX IX 
The International Telecommunications Union 

The standan.l danses shall apply without modifi-
cation. 

180 (II). Draft convention on genocide 

The General Assembly, 
Realizing the importance of the problem of 

combating the international crime of genocide; 

Reaffirming its resolution 96 (I) 1 of 11 Decem-
ber 1946 on the crime of genocide; 

Declaring that genocide is an international 
crime entailing national and international re-
sponsibility on the part of individuals and States; 

Noting that a large majority of the Govern-
ments of Members of the United Nations have not 
yet submitted their observations on the draft con-
vention on the crime of genocide prepared by the 
Secretariat" and circulated to those Governments 
by the Secretary-General on 7 July 1947; 

Considering that the Economic and Social 
Council has stated in its resolution of 6 August 
194 7' that it proposes to proceed as rapidly as 
possible with the consideration of the que~tion of 
genocide, subject to any further instructions which 
it may receive from the General Assembly, 

Requests the Economic and Social Council to 
continue the 'l'.'ork it has begun concerning the 
suppression of the crime of genocide, includin.c-
thc study of the draft convention prepared by the 
Secretariat, and to proceed with the completion of 
a convention, taking into account that the Intn-
national Law Commission, which will he set np ia 

1 Sec Resolutions adopted by the General A.ucm/J/y 
during the second part of its first session, page 14 ·L 

'See document E/447. 
1 See Resolutions adopted by the Economic and Social 

Council during its fifth session, resolution 77(V), page 21. 

ficicr de laditc imrnunitc alors meme qu'ils n'exer-
C!"rairnt plus de fonctions auprcs des commissioru; de 
!'Organisation ou qu'ils ne seraient plus charges de 
mission pour 1c rompti- de cette derniere; 

c) Les rncmes f acilitcs en cc qui concr-rne les 
reglemcntations monetaires et de- change et en ce 
qui concernc lcurs bagages personnels quc celles 
accordecs aux fonctionnaires des Gouvernemrnt, 
etrangers en mission officielle temporaire. 

ii) Les privileges !"t irnmunites sont accorde,, aux 
experts dans l'interet de !'Organisation et non en 
vue d,:- !cur avantage personnel. L'Organi~ation 
pourra et devra kv!"r l'immunite accordfr a un 
expert clans tous ks cas ou ellc estimera quc cette 
irnmunite generait !'action de la justice et qu'clle 
peut etrr- levfr sans nuire aux interets de !'Orga-
nisation. 

ANNEXE VIII 
Union j)(Jstale universelle 

Lc-s clauses-standard s'appliqueront sans modifi-
cation. 

ANNEXE IX 
Union internationale des telecommunications 

Les clauses-standard s'appliquc-ront sans modifi-
cation. 

180 (II). Projet de convention sur le geno-
cide 

L' Assemblee ghufrale, 
Considerant !'importance t!u probleme de Ja 

lutte contre le rrimr de genocide en tant que crime 
international; 

Reaffirmant sa resolution 96 (I)' en date du 11 
deccmbrc 1946 Sur le crime de genocide; 

Declarant q uc le crime de genocide est un crime 
international q ui comporte des responsabilites 
d'ordre national et international pour les indi-
vidus et pour Jes Etats; 

Constatant que la grande majorite des Gou-
verncments des Etats Membrrs de !'Organisation 
des Nations lJnics n'ont pas encore prcsentc !curs 
observations sur le projct de convention prepare 
par le Secretariat" concernant le crime de gcno-
projn q•ri ln,r ::,·ait rtC ,,oumi, par le Se,rCtaire 
gcneralc le 7 j uillet 194 7; 

( :on)idhrmt q ue k Corn:cil cconurn'.q uc cl mcial 
a d<-cb:·t;, clan, ,.a rc~nl11tion en d;ite du 6 ao(it 
1'i47 ', qu';l sc propose de poursuivrc l'cxamcn t!c 
la qul'stion du genocide a1!ssi r,1pidcmcat quc pos-
sible, sous reserve de nou\Tl!cs instructions de 
I' Asscmblee generale, 

Inuite le Co11Seil cconomiquc et sncial ;'t pom-
suivrc les t rava11x q H'il a curnrncnc,'.s sur L1 1 cpre,. 
,ion dH crime de genocide, travaux qui 
c1,111prc11nent l'etudc du proict ck 'unvcntion 
prepare par le Secretariat, et ;l proccder it l'cta-
blis.,cment du tcxte definitif d\mc <''Hlvention ,,1: 
tc:ant compte du fait q1,e la Com111is.'ion de dro;t 

: \'oir ks Ul~.wlutions a,foJ,fl:,.s fJar l'As.icmblie /.:,.~nlral, 
;)(_'r:c-1c111l la ~ccondt· partic di'..,,, JHC1111!'·re srssion JJ;lPT 14·1. 
18') ' " 

'\"uir docum~nt E/1·17. 
.- Voi. ks RCsolutionradof,tl:cs J>arlc Conseil Cconomiqtte 

et ~n(:·al pe-nda11t sa I i1H111ihnc Si.._':-.'-ilon, n··~oh1tion "77 (V), 
p;1gc~ 21 •i2. 

due course in accordance with General Assembly 
resolution 174(II) of 21 November 1947, has 
been charged with the formulation of the prin-
ciples recognized in the Charter of the Niirnberg 
Tribunal, as well as the preparation of a draft 
code of offences against peace and security; 

Informs the Economic and Social Council that 
it need not await the receipt of the observations 
of all Members before commencing its work, and 

Requests the Economic and Social Council to 
submit a report and the convention on this ques-
tion to the third regular session of the General 
Assembly. 

Hundred and twenty-third plenary meeting_. 
21 November 1947. 
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international, qui sera crccc en temps voulu con-
formement a la resolution 17 4 (II) de l' Assemblce 
generale en date du 21 novembre 1947, a etc 
chargee de formuler les principes consacres par le 
Statut de la Cour de Nuremberg et d'claborer un 
projet de code rclatif aux crimes contrc la paix et 
la securite; 

Fait savoir au Conseil cconomiquc et social que 
point n'cst bcsoin qu'il attende de recevoir Jes 
observations de tous Jes Etats Membrcs pour 
entreprendre son travail; 

Invite le Conscil economiq ue et social a presen-
ter, a la troisieme session ordinaire de I' Assemblee 
generale, un rapport sur cette question, ainsi que 
le textc de la convention susvisee. 

Cent-vingt-troisieme seance pleniere, 
le 21 novembre 1947. 
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Résolutions adoptées sur les rapporta de la Deuxième Commission 19 

1825 (XVII). Programme alimentaire mondial 
L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 1496 (XV) du 27 octobre 

1%0 et 1714 (XVI) du 19 décembre 1961, 
Tenant compte de sa résolution 1710 (XVI) du 

19 décembre 1961 sur la Décennie des Nations Unies 
pour le développement, et en particulier de la référence 
à la nécessité d'éliminer l'analphabétisme, la faim et la 
maladie, 

1. Exprime sa satisfaction du fait qu'à la suite de 
l'action entreprise conjointement par le Conseil écono-
mique et social et le Conseil de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, en 
application des résolutions 1496 (XV) et 1714 (XVI), 
il a été institué un Programme alimentaire mondial 
ONU/FAO, qui jouera un rôle essentiel dans les 
efforts que déploient les pays membres pour répondre 
aux besoins de denrées alimentaires en cas d'urgence 
et pour aider à leur développement économique et 
social; 

2. Note avec satisfaction que trente-neuf Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou 
membres d'institutions spécialisées ont promis de four-
nir pour plus de 88 700 000 dollars en espèces, services 
et marchandises pendant la période expérimentale de 
trois années du Programme alimentaire mondial; 

3. Invite les autres Etats Membres de l'Organisa-
tion des Nations Unies ou membres d'institutions spé-
cialisées à envisager encore d'annoncer une contribu-
tion au Programme alimentaire mondial pour permettre 
d'atteindre le plus tôt possible le chiffre de 100 millions 
de dollars prévu dans la résolution 1714 (XVI) pour 
la période expérimentale de trois années ; 

4. Prie instamm;mt tous les pays membres de don-
ner leur appui au Programme alimentaire mondial 
afin qu'il puisse atteindre ses objectifs. 

1197 ème séance plénière, 
18 décembre 1962. 

1826 (XVII). Création d'un fonds d'équipement 
des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 520 A (VI) du 12 janvier 

1952, 622 A (VII) du 21 décembre 1952, 724 B (VIII) 
du 7 décembre 1953, 822 (IX) du 11 décembre 1954, 
923 (X) du 9 décembre 1955, 1030 (XI) du 26 février 
1957, 1219 (XII) du 14 décembre 1957, 1240 (XIII) 
du 14 octobre 1958, 1317 (XIII) du 12 décembre 
1958, 1424 (XIV) du 5 décembre 1959, 1521 (XV) 
du 15 décembre 1960 et 1706 (XVI) du 19 décembre 
1961, sur la base desquelles des mesures préparatoires 
ont été prises au cours des dix dernières années en 
vue de créer un fonds spécial des Nations Unies pour 
le développement économique, 

Rappelant en particulier la décision de principe de 
créer un fonds d'équipement des Nations Unies, 
énoncée dans sa résolution 1521 (XV), 

A31ant examiné le second rapport du Comité pour 
un fonds d'équipement des Nations Unies8, 

Rappelant aussi la résolution 921 (XXXIV) du 
Conseil économique et social, en date du 3 aoùt 1962, 

1. Félicite le Comité pour un fonds d'équipement 
des Nations Unies d'avoir élaboré les projets de textes 

8 Ibid., trente-quatrième session, Annexes, point 6 de l'ordre 
du jour, document E/3654. 

--------------
législatifs (statuts) relatifs au fonds, conformément 
aux résolutions 1521 (XV) et 1706 (XVI) de 
l'Assemblée générale ; 

2. Prie le Secrétaire général de transmettre les 
projets de textes législatifs (statuts) aux gouverne-
ments des Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies ou membres d'institutions spécialisées pour qu'ils 
puissent faire parvenir leurs commentaires et observa-
tions avant le mois d'avril 1963; 

3. Fait sien l'appel que le Conseil économique et 
social a adressé, pa; sa résolution 921 (XXXIV), aux 
pays économiquen,ent développés pour qu'ils étudient 
à nouveau, en consultation avec le Secrétaire général, 
les moyens de créer le plus tôt possible un fonds 
d'équipement des Nations Unies et de le faire concourir 
à l'équipement des pays; 

4. Décide de prolonger le mandat du Comité pour 
un fonds d'équipement des Nations Unies créé en vertu 
de la résolution 1521 (XV); 

5. Charge le Comité: 
a) D'étudier les réponses des gouvernements men-

tionnés au paragraphe 2 ci-dessus; 
b) De continuer à étudier la nécessité de prévoir un 

financement international pour assurer la réalisation 
des objectifs de la Décennie des Nations Unies pour 
le développement, en tenant compte de l'étude rédigée 
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies9 ; 

c) De proposer des mesures pratiques propres à 
permettre au fonds d'équipement des Nations Unies 
de commencer à fonctionner, en accordant notamment 
une attention particulière à la possibilité envisagée dans 
la section III de la résolution 1219 (XII) ainsi que 
dans la résolution 1240 C (XIII); 

d) De coopérer avec le Secrétaire général dans l'éta-
blissement du rapport prévu par la résolution 921 
(XXXIV) du Conseil économique et social; 

6. Prie le Comité de présenter son rapport au 
Conseil économique et social, lors de sa trente-sixième 
session, et prie le Conseil de joindre ses observations 
audit rapport et de le transmettre pour décision à 
l'Assemblée générale, lors de sa dix-huitième session. 

1197ème séance plénière, 
18 décembre 1962. 

1827 (XVII). Institut de formation 
et de re~herche des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Reconnaissant que le développement économique et 

social et la réalisation de la paix et de la sécurité sont 
étroitement liés et que l'un et l'autre dépendent de la 
coopération internationale dans divers secteurs, 

Notant avec satisfaction l'offre faite par le Gouver-
nement des Pays-Bas de fournir 1 million de dollars 
pour la création, sous l'égide de l'Organisation des 
Nations ùnies, d'un institut de recherche pour le 
progrès social qui procéderait à une étude des rapports 
fondamentaux entre le développement social et le 
progrès économique dans les pays en voie de dévelop-
pement, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 
sur les mesures proposées en vue de la Décennie des 
Nations Unies pour le développement10, et en parti-

9 Publication des Nations Unies, No de vente: 62.II.D.3. 
10 Publication des Nations Unies, No de vente: 62.II.B.2. 


